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Culture et societe

Des hermaphrodites,
des eunuques et des
eveques
Qu'est-ce qu'un homme? Et une femme?
Au Moyen Age arabe et latin, les transitions
entre les genres etaient plus fluides
qu'aujourd'hui. Par Caroline Schnyder

En
Suisse,quand un enfant nait,l'office

de l'etat civil exige qu'on indique s'il
s'agit d'une fille ou d'un gargon. Au-
cune autre possibility n'est prevue.

Alors qu'en Allemagne, depuis l'an dernier,
il est possible d'inscrire un enfant dans le
registre des naissances sans preciser son
sexe. Suivant le recensement et la
classification, les enfants qui ne presentent pas
de caracteres sexuels univoques sont au
nombre d'un sur 1000, ou d'un sur 10 000.

Ces enfants intersexuels sont souvent
operes ou traites au moyen d'hormones.
Une pratique critiquee depuis longtemps.
Et qui ne repose pas sur une necessity
historique. Car la norme selon laquelle un
enfant a soit un corps de gargon soit un
corps de fille est le fruit du XIXe siecle qui
reclamait une definition indiscutable des

genres anatomiques et des roles sexuels.
Avant l'epoque moderne, les transitions
etaient plus fluides.

Mais on ne sait toutefois pas grand-
chose sur l'intersexualite et l'importance
accordee aux corps et aux roles sexuels
au Moyen Age. Almut Höfert, medieviste
et titulaire d'une chaire de professeure
boursier du FNS ä l'Universite de Zurich,
se penche avec son equipe sur les ambigui-
tes de genre au Moyen Age. Les chercheurs
etudient les groupes qui traversent nos
representations du genre et des roles sexuels,
avec un sexe inne (sex) et un sexe acquis
(gender). Dans leur ligne de mire: les inter¬

sexuels, ou hermaphrodites, du Moyen Age
arabe et latin, ainsi que les hommes sans
enfants, ayant fait vceu de celibat, comme
les eunuques ou les eveques.

La particularity du projet reside dans
son approche transculturelle, incluant
le Moyen Age latin et le Moyen Age arabe.
Comme Serena Tolino, qui etudie les
eunuques de l'empire chiite fatimide, Almut
Höfert aime la langue arabe. Elle souligne
cependant que cette approche n'est pas
une prise de position politique mais sur-
tout une experience intellectuelle: il s'agit
d'etre pret ä etre ebranle dans tout ce qu'on
considere comme allant de soi et, grace au
regard sur deux cultures, de reperer des
choses qu'on ne remarquerait pas sans cela.

Sources arabes et latines
L'entreprise n'est pas simple: les sources
sont en latin et en arabe, et les chercheurs
qui maitrisent ces deux langues sont rares.
Par ailleurs, le groupe est confronte ä une
inegalite: alors que l'histoire des genres
au Moyen-Orient est recente (la premiere
etude de grande envergue sur les eunuques
n'est parue qu'en 1999), les recherches
consacrees aux eveques du MoyenAge rem-
plissent des rayonnages entiers.

Pour les hermaphrodites, il s'agit d'abord
d'identifier les sources. Premier element
surprenant: ä la difference du latin - sexus -,
l'arabe du Moyen Age ne connait pas de
terme pour le sexe physique,expliqueAlmut

Höfert. Et alors qu'en latin l'hermaphrodite
est designe comme un individu chez qui les
deux sexes sont visibles (utriusque sexus),
en arabe, il est celui qui «ne releve, sans
confusion, ni du masculin, ni du feminin».

Almut Höfert afhrme que c'est precise-
ment le type de resultats auquel eile espe-
rait voir aboutir son projet. Car ces «blancs»
de l'arabe mettent en lumiere une
difference fondamentale entre les conceptions
sociales modernes et pre-modernes des
sexes. Les hommes et les femmes etaient
distincts au niveau physique,mais il n'exis-
tait pas de concept pour le sexe. D'un point
de vue moderne, c'est un paradoxe. Mais
qui oblige ä chercher de nouvelles voies
analytiques et ä reexaminer de plus pres le
«sexus» latin, estime la chercheuse.

Figure Eminente
Ii est interessant egalement de se pencher
sur le droit musulman medieval. L'hermaphrodite

y etait une figure eminente et
faisait l'objet de discussions dans presque
toutes les ecoles de droit. Car, dans un
Systeme juridique qui prevoyait des röles
clairement definis pour chaque sexe et
des espaces separes pour les femmes et les
hommes, la question se posait de savoir
comment devait vivre une personne qui ne
pouvait pas etre attribuee ä un sexe. Quel
vetement devait-elle porter, par exemple,
pour le pelerinage ä la Mecque? La loi pres-
crivait en effet une piece de tissu blanc
sans coutures pour les hommes et une robe
cousue pour les femmes. De quoi la part
successorale devait-elle etre composee?
Les juristes declinaient ce genre de
questions. La tendance etait ä attribuer
l'hermaphrodite au sexe feminin. S'agissait-il
d'un defi. intellectuel? Ou de confirmer la
Separation stricte des spheres de chaque
sexe? Les deux aspects doivent etre pris en
compte, selon Almut Höfert.

Meme s'il est present dans les ecrits
juridiques et medicaux, l'hermaphrodite
n'apparait,la plupart du temps, que comme
figure et non sous les traits d'une
personne concrete, aussi bien dans les sources
latines que dans les sources arabes. Les
choses sont differentes avec les eunuques,
dont on connait de nombreux represen-
tants reels. Dans l'empire fatimide, ils
etaient apparemment plusieurs milliers.
Tout comme l'hermaphrodite, l'eunuque
met au defi les concepts analytiques de la
recherche sur les genres. Le jeune gargon
ou l'homme ampute des testicules, voire
de son membre, relevait-il d'un troisieme
sexe? Ou etait-il asexue?
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Avant l'epoque moderne, on rencontrait
des eunuques et des castrats dans de nom-
breuses cultures. Alessandro Moreschi,
le dernier des «castrati» qui chantaient
dans la Chapelle Sixtine, est mort en 1922.
Comme dans la Rome antique, ä Byzance
ou en Chine, les eunuques parvenaient
souvent - malgre leurs origines serviles -
ä des positions de pouvoir. Pour les califes
fatimides d'Afrique du Nord, entre le Xe et
le Xlle siecles, les eunuques n'etaient pas
que des intermediaires entre le harem et
le reste de la cour. Iis menaient des cam-
pagnes militaires en tant que generaux et
gouvernaient des cites et des provinces.
Au Caire, ils controlaient le commerce et
la distribution de nourriture. Dans l'ordre
juridique des sexes, les eunuques etaient
le plus frequemment traites comme des
hommes, precise Serena Tolino. Dans les
chroniques, il est souvent difficile de dire
s'il est question d'un homme castre ou non.
Aucune difference ou presque n'etait faite
entre les eunuques qui allaient au combat
et les autres hommes.

«Gender of authority»
On est frappe de constater qu'avec les
eveques, le Moyen Age latin connaissait, lui
aussi, des hommes sans descendance (et
done prives de fils autorises ä leur succe-
der), et qui occupaient des positions
dominantes puisqu'ils etaient ä la fois princes
et pretres. Pour Almut Höfert, eveques
et eunuques relevent done du «gender of
authority». De prime abord, considerer
conjointement ces deux groupes peut sem-
bler fou, admet-elle. Les contextes dans
lesquels les eunuques et les eveques offi-
ciaient semblent en effet trop differents,
tout comme leurs origines.

Mais l'experience merite d'etre ten-
tee en raison de l'existence de paralleles
structurels frappants: des hommes sans
enfants, situes en dehors de la succession
pere-fils, qui rendaient les dynasties plus
flexibles. Dans cette mesure,le projet ouvre
de nouvelles perspectives pour l'histoire
des genres, mais aussi des perspectives
inattendues sur la politique pre-moderne.

Caroline Schnyder est responsable du transfert
de connaissances et des relations publiques ä

l'Universite de Lucerne.

Ce document rapporte la naissance d'un
hermaphrodite le 1er janvier 1519 ä Zurich.
La tache rouge au-dessus du nombril eta it
interpretee comme un avertissement divin
contre la tentation de la luxure. image:
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